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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L 1432-2 ; 

 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code du travail ; 

 

VU le code de la défense ; 

 

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles modifié ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ; 

 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Laurent HABERT, 

directeur général de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 17 

avril 2019 ; 

 

VU la décision n° 2022-DG-DS-0002 du 15 avril 2022 portant délégation de signature 

de Madame Emmanuelle BURGEI, Secrétaire Générale à l’ARS Centre-Val de Loire ; 

 

VU l’arrêté n° MSO000031183955 du Ministère des solidarités, de l’autonomie et des 

personnes handicapées, Ministère de la santé et de la prévention, Ministère du travail, 

du plein emploi et de l’insertion, en date du 12 octobre 2022 portant changement 

d’affectation de Madame Aurélie THOUET à l’Agence régionale de santé Centre-Val 

de Loire pour exercer ses fonctions à compter du 7 novembre 2022. 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : La décision est arrêtée comme suit : 

Délégation de signature est donnée au Docteur Olivier OBRECHT en tant que 

directeur général adjoint, à l’effet de signer tous actes et décisions relatifs à l’exercice 

des missions du directeur général de l’ARS Centre-Val de Loire telles que fixées à 

l’article L 1432-2 du code de la santé publique. 
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ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement du Docteur Olivier OBRECHT, la 

délégation de signature sera exercée par : 

- Madame Emmanuelle BURGEI pour ce qui relève du secrétariat général, 

- Madame Sabine DUPONT pour ce qui relève de la direction de l’offre sanitaire, 

- Madame Anne DU PEUTY pour ce qui relève de la direction de l’offre médico-

sociale, 

- Madame le Docteur Houria MOUAS pour ce qui relève de la direction de la santé 

publique et environnementale, 

- Monsieur Matthieu LEMARCHAND pour ce qui relève de la direction de la 

stratégie. 

 

À l’exception : 

- Des correspondances et décisions administratives adressées aux présidents des 

assemblées départementales et régionale et aux maires des villes chefs lieu, 

- Des décisions arrêtant la composition des instances régionales prévues à l’article L 

1432-1 et à l’article L 1434-17 du code de la santé publique, 

- De la saisine des juridictions administratives, judiciaires et financières 

- Des actes figurant en annexe 1. 

 

ARTICLE 3 : en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sabine DUPONT, la 

délégation de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera exercée par : 

- Monsieur Cédric MARECHAL, directeur adjoint de la direction de l’offre sanitaire. 

 

ARTICLE 4 : en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Cédric MARECHAL, la 

délégation de signature qui leur est accordée par l’article 3 sera exercée par : 

- Madame Charlotte LESPAGNOL RAPELLI, responsable du département 

financement et performance des établissements de santé, pour ce qui concerne 

son département, 

- Madame Estel QUERAL, responsable du département de l’organisation de l’offre 

de soins, pour ce qui concerne son département, 

- Monsieur Julien GUILLAUME, responsable du département attractivité et gestion 

prévisionnelle des professionnels de santé. 

- Madame Anne BENCTEUX, conseillère pédagogique et technique, pour ce qui 

concerne le département de gestion prévisionnelle des professionnels de santé. 

 

ARTICLE 5 : en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne DU PEUTY, la 

délégation de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera exercée par : 

- Madame Angélique MASI, responsable du département en charge de la 

population des personnes âgées, pour ce qui concerne son département, 

- Monsieur Cyril POLVOREDA-MARTI, responsable du département en charge de la 

population des personnes handicapées et personnes en difficultés spécifiques, 

pour ce qui concerne son département, à l’exclusion de toute décision 

concernant l’ADAPEI 45 ou l’APLEAT ACEP, 
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- Monsieur Florent REVARDEL, responsable de l’unité transversale, pour ce qui 

concerne son unité. 

 

ARTICLE 6 : en cas d’absence ou d’empêchement de Madame le docteur Houria 

MOUAS, la délégation de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera exercée 

par : 

- Madame Aurélie THOUET, adjointe à la directrice, responsable du département 

de la veille et de la sécurité sanitaires, 

- Madame Myriam RAUX, responsable du département de la prévention, de la 

promotion de la santé et de l’éducation thérapeutique. 

 

ARTICLE 7 : en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Matthieu 

LEMARCHAND, la délégation de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera 

exercée par : 

- Madame Clémence CHARRAS, adjointe au directeur, responsable du 

département pilotage et innovation, 

- Monsieur le Docteur Blaise KAMENDJE, responsable du département observation 

des données de santé, 

- Madame Sandrine LUCAS, responsable du département efficience du système de 

santé. 

 

ARTICLE 8 : en cas d’absence et d’empêchement de Madame Emmanuelle BURGEI, la 

délégation de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera exercée par : 

- Madame Anne PHILIPPON, pour ce qui concerne le département Ressources 

humaines, 

- Monsieur Michel DEISS, pour ce qui concerne le département des affaires 

générales, 

- Monsieur Ludovic POUTISSOU, pour ce qui concerne le département systèmes 

d’information. 

 

ARTICLE 9 : Lorsqu’elles sont en position d’astreinte de direction, les personnes 

suivantes reçoivent délégation pour signer, en cas d’absence ou d’empêchement de 

Monsieur Laurent HABERT, Directeur Général, et de Monsieur Olivier OBRECHT, 

Directeur Général Adjoint, les actes sous condition que ceux-ci soient urgents et 

strictement nécessaires à la résolution d’une difficulté survenue pendant cette 

période d’astreinte : 

 

- Madame Anne BENCTEUX 

- Madame Emmanuelle BURGEI 

- Madame Clémence CHARRAS 

- Madame Charlotte DENIS-STERN 

- Madame Anne DU PEUTY 

- Madame Sabine DUPONT 

- Monsieur Julien GUILLAUME 

Agence Régional de Santé - Direction Départementale 18 - 18-2022-11-08-00002 - Arrêté 2022-DG-DS-0006 portant délégation de

signature 7



- Monsieur Matthieu LEMARCHAND 

- Madame Charlotte LESPAGNOL RAPELLI 

- Madame Sandrine LUCAS 

- Monsieur Cédric MARECHAL 

- Madame Angélique MASI 

- Docteur Houria MOUAS 

- Monsieur Cyril POLVOREDA-MARTI 

- Madame Estel QUERAL 

- Madame Myriam RAUX 

- Madame Aurélie THOUET 

 

ARTICLE 10 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Centre-Val de Loire et du département du Loiret. 

 

 

Fait à Orléans, le 8 novembre 2022 

Le directeur général de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire, 

Signé : Laurent HABERT 

 

 

 

Décision n° 2022-DG-DS-0006 enregistrée le 10 novembre 2022 
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Annexe 1 : actes et décisions exclus de la délégation de signature prévue à l’Article 2 

 

Domaines / Missions Actes et décisions 

Domaines transversaux 

Composition des 

instances de l’ARS 

Conférence régionale de la santé et de l’autonomie 

Commissions de coordination 

Conseils territoriaux de santé 

Projet régional de 

santé 

Projet régional de santé 

Définition des territoires de démocratie sanitaire 

Définition des zones du schéma régional de Santé 

Affaires juridiques Saisine des juridictions administratives, judiciaires et 

financières 

Saisine de la chambre régionale des comptes 

Désignation parmi les personnels de l’ARS des inspecteurs et 

contrôleurs conformément aux dispositions de l’article L1435-

7 du code de la santé publique 

Veille et sécurité sanitaires 

Recherches 

biomédicales 

Nomination des membres du comité de protection des 

personnes 

Officines de 

pharmacie 

Créations, transferts et regroupements 

Santé 

environnementale 

Marchés relatifs aux contrôles sanitaires des eaux 

Offre de soins et gestion du risque 

Planification Projets territoriaux de santé mentale 

Programme pluriannuel régional de gestion du risque 

CPOM des établissements sanitaires de référence 

Autorisation 

d’activité de soins et 

d’équipements 

matériels lourds 

Autorisation initiale 

Retrait d’autorisation 

Arrêté d’habilitation au service public  

Fonctionnement des 

établissements 

publics de santé 

Signature des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens 

avec les centres hospitaliers de référence (CHRU de Tours, 

CHR d’Orléans, CH de Bourges, Chartres, Dreux, 

Châteauroux, Blois, Agglomération montargoise) et les 

centres hospitaliers de psychiatrie 

Arrêtés portant approbation des conventions constitutives 

des groupements hospitaliers de territoire et leurs avenants 

Allocation de 

ressources 

Notification des sanctions suite aux contrôles T2A 

Professions de santé Composition du comité régional de la démographie des 

professions de santé 

Personnels de 

direction des 

Evaluation des directeurs des établissements de référence 
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établissements 

publics 

Gestion de crise 

Covid 

Volet vaccination – relais ambulatoires uniquement : 

Signature de la convention et de la décision attributive de 

financement FIR sur la base des documents types normés par 

le siège 

Offre médico-sociale 

Planification Programme interdépartemental d’accompagnement des 

handicapés et de la perte d’autonomie et courriers de 

transmission à la caisse nationale solidarité autonomie 

Autorisations Publication des appels à projet 

Arrêtés d’autorisation des établissements et services médico-

sociaux 

Arrêtés de fermeture et placement des personnes accueillies 

Transmission au gestionnaire du PV de la visite de conformité 

lorsque l'avis est défavorable 

Courrier d'autorisation ou de non autorisation de mise en 

fonctionnement suite à l'avis défavorable de la visite de 

conformité 

Allocation de 

ressources 

Répartition des crédits de l’Etat et d’assurance maladie 

destinés au financement des établissements et services entre 

les territoires départementaux 

Rapports d’orientation budgétaire (ROB) 

Courrier de transmission de la campagne budgétaire annuelle 

à la caisse nationale solidarité autonomie 

Validation des dossiers retenus pour un financement sur le 

plan d’aide à l’investissement de la caisse nationale solidarité 

autonomie 

Autorisation des frais de siège sociaux des établissements 

sociaux et médico-sociaux (ESMS) 
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DECISION N° 2021.02 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

DIRECTION DU PERSONNEL MEDICAL ET DE LA COMMUNICATION 
 
 
Le Directeur, 
 
- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
- Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière, 
- Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des Établissements Publics de Santé, 
- Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 
- Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif à la délégation de signature des directeurs des 

établissements publics de santé, 
- Vu l’arrêté du 23 mai 2013 du Centre National de Gestion nommant Mme Agnès CORNILLAULT Directrice du 

Centre Hospitalier J. Cœur à compter du 10 juin 2013, 
- Vu les articles L. 6143-7, D.6143-33 à D.6143-35 du code de la santé publique, 
- Vu la note d’information n° DGOS/PF1/PHARE/2018/13 du 16 janvier 2018 portant sur la nomenclature des 

catégories homogènes de fournitures et de services des achats, 
- Vu le décret 2018-1075 du 03 décembre 2018 portant partie règlementaire du code de la commande 

publique, 
- Vu l’arrêté du 28 septembre 2019 du CNG, portant détachement de Madame Audrey AULIBERT dans le corps 

des directeurs d’hôpital, en qualité de directrice adjointe chargée du personnel médical et de la 
communication, à compter du 1er octobre 2019, 

- Vu la nomination de Madame Magalie PAOLETTI-BES en date du 1er janvier 2012 au grade d’attachée 
d’administration hospitalière, 

- Vu le règlement intérieur de la fonction achat mutualisée du Groupement Hospitalier de Territoire du Cher, 
validé en comité stratégique le 14/11/2019, 

- Vu le nouvel organigramme de la Direction et des services rattachés, entrant en vigueur le 
18 novembre 2019, 

- Vu le décret 2019-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de la commande 
publique relatives aux seuils et aux avances, 

 
 
Décide : 
 
Article 1 
Madame Audrey AULIBERT, Directrice adjointe exerce les attributions de directrice du personnel médical et de la 
communication. Elle est également directrice référente pour l’ensemble de la filière gériatrique. 
 
Elle est responsable, dans le cadre des procédures de la Direction des Finances, de la gestion budgétaire des 
comptes, dont la liste est jointe en annexe. 
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- 2 - 
 
 
 
Article 1.1 
 
Article 1.1.1 
Pour l’exercice de ces attributions, Madame Audrey AULIBERT reçoit délégation de signature pour : 

- tous actes de gestion courants et courriers 
- l’émission des titres de recette afférents à son domaine de délégation. 

 
En sa qualité de référente de la filière gériatrique, Madame Audrey AULIBERT, reçoit une délégation 
supplémentaire de signature pour : 

- les contrats de séjour conclus avec les résidents ou, le cas échéant, leurs représentants légaux, 
- la convention tripartite (ARS / Conseil départemental / CHJC). 

 
Article 1.1.2 
En l’absence des responsables de la Direction des Ressources Matérielles, Mme Audrey AULIBERT reçoit 
délégation de signature pour : 

- les décisions, courriers, conventions, mandats et titres de recettes, entrant dans leurs domaines, 
- les commandes, devis, contrats, marchés, avenants, inférieurs à 40 000 HT et conformément au règlement 

intérieur de la fonction achat mutualisée du GHT18. 
Le tableau de suivi des recours aux délégations de signature du règlement intérieur de la fonction achat 
mutualisée du Groupement Hospitalier de Territoire du Cher (fiche3) sera complété par le secrétariat de la 
Direction des Ressources Matérielles.  
 
Article 1.2 
Madame Audrey AULIBERT bénéficie d’une délégation de signature, dans le respect des prescriptions du 
règlement intérieur de la fonction achat mutualisée du Groupement Hospitalier de Territoire du Cher et de la 
nomenclature des catégories homogènes de fournitures et de services des achats de son domaine et au niveau du 
GHT : 

- Pour les marchés d’un montant inférieur à 40 000 € HT, aux fins d’accomplir tous les actes liés à leur 
exécution ; elle a de même compétence pour signer les marchés et les avenants dans le respect du code de 
la commande publique, ainsi qu’ordonner les dépenses sur la base de l’état d’avancement du service fait 
par le titulaire du marché ; 

- Pour les marchés d’un montant compris entre 40 000 € HT et 90 000 € HT, aux fins d’accomplir tous les 
actes liés leur exécution et à l’ordonnancement des dépenses y afférentes, sur la base de l’état 
d’avancement du service fait par le titulaire du marché ; elle n’a en revanche pas compétence pour signer 
les marchés, ainsi que les avenants. 

Tous les actes supérieurs à 90 000 € HT seront obligatoirement signés par Mme Agnès CORNILLAULT, Directrice 
du CH Jacques Cœur, Etablissement support du GHT18. 
Ces dispositions s’appliquent aussi pour tous les actes en centrales d’achats auprès des opérateurs régionaux et 
nationaux, entrant dans son domaine d’attributions. 
Le tableau de suivi des recours aux délégations de signature du règlement intérieur de la fonction achat 
mutualisée du Groupement Hospitalier de Territoire du Cher (fiche3) devra être complété par son secrétariat. Il 
sera fourni mensuellement au Directeur des achats. 
 
Article 1.3 
Madame Audrey AULIBERT rend compte régulièrement à la Directrice, des conditions d’exercice de cette 
délégation qui peut être rapportée à tout moment. 
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- 3 - 
 
 
 
Article 2 
Madame Magalie PAOLETTI-BES est responsable des ressources humaines médicales, chargée de la gestion des 
praticiens hospitaliers, praticiens contractuels, praticiens attachés, assistants et internes. 
Elle est responsable, dans le cadre des procédures de la Direction des Finances, de la gestion budgétaire des 
comptes, dont la liste est jointe en annexe. 
 
Article 2.1 
Dans le cadre de ses fonctions, Madame Magalie PAOLETTI-BES reçoit délégation de signature pour : 

- les contrats de recrutements d’intérimaires, 
- les ordres de mission et états de remboursement des frais de formations ou missions, 
- les courriers relatifs aux affaires courantes (congés, paye, etc.) 
- les tableaux mensuels de service réalisés attestant du service fait en matière de gardes et astreintes des 

personnels médicaux 
- les actes visés à l’article 1.1 de la présente décision dans le respect des prescriptions du règlement intérieur 

de la fonction achat mutualisée du Groupement Hospitalier de Territoire du Cher et dans le cadre des 
procédures de la Direction des Finances et de la gestion budgétaire des comptes, dont la liste est jointe en 
annexe. 

 
Madame Magalie PAOLETTI-BES assure des gardes de Direction. Elle reçoit délégation de signature pour tous 
actes urgents intervenant dans le cadre de la garde de direction de l’établissement. 
 
Article 2.2 
Madame Magalie PAOLETTI-BES rend compte à Madame Audrey AULIBERT, Directrice adjointe, des conditions 
d’exercice de cette délégation qui peut être rapportée à tout moment. 
 
Article 3 
La présente décision annule et remplace les précédentes délégations de signature. 
 
 

à Bourges, le 9 Février 2021 
La Directrice, 
 
Signé 
 
A. CORNILLAULT 

 
 

Mme Audrey AULIBERT  Mme Magalie PAOLETTI-BES 
 
  Signé                                          Signé 
 
 
Copie pour attribution :  Copie pour information : 
Madame AULIBERT, Directrice adjointe chargée du personnel 
médical et de la communication 

 Conseil de Surveillance 
M. LAFILLE, Trésorier 

Madame PAOLETTI-BES, Attachée d’administration hospitalière  Dossier original 
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DECISION N° 2021.07 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

SITE DE TAILLEGRAIN 
 
Le Directeur, 
 
- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
- Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, 
- Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 
personnels de direction des Établissements Publics de Santé, 
- Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
- Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif à la délégation de signature des directeurs des 
établissements publics de santé, 
- Vu l’arrêté du 23 mai 2013 du Centre National de Gestion nommant Mme Agnès CORNILLAULT 
Directrice du Centre Hospitalier J. Cœur à compter du 10 juin 2013, 
- Vu la nomination de Monsieur Patrice HUNAULT en date du 1er août 2014 au grade d’attaché 
d’administration hospitalière, 
- Vu les articles L. 6143-7, D.6143-33, D. 6143-36 et D.6143-34 du code de la santé publique, 
- Vu le décret n°2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires, modifiant les chapitres I 
et II du titre 1er de la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement l’article R.2213-8 relatif au transport du défunt vers son domicile ou la résidence d’un 
membre de sa famille, 
- Vu les articles 78,79 et 80 du code civil relatifs aux actes de décès, 
- Vu l’article L.311-4 du code de l’action sociale et des familles, modifié par l’ordonnance n°2020-232 du 
11 mars 2020 
Vu le nouvel organigramme de la Direction et des services rattachés, entrant en vigueur le 
18 novembre 2019, 
 
Décide : 
 
Article 1 
 
 Monsieur Patrice HUNAULT est responsable du bureau des consultations et des hospitalisations. A 
ce titre, il encadre les agents des admissions chargés de la bonne complétude des dossiers d’admission 
en long séjour et des tâches administratives connexes, ainsi que de la centralisation des documents 
établis au décès du patient/résident afin de les transmettre aux organismes concernés (mairies, pompes 
funèbres, familles, assurances, etc). 
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Article 2 
 
Dans le cadre de ses fonctions, Monsieur Patrice HUNAULT reçoit délégation de signature pour : 
 
 - Les courriers au notaire pour l’état des lieux des biens des résidents après leur décès aux fins 
d’établir la succession, 
 - Les courriers aux familles dans le cadre de la bonne conduite des demandes de dossiers d’aide 
sociale et de demande d’admission sur le site de Taillegrain, 
 - Les contrats de séjour ou document individuel de prise en charge tel que définis à l’article L.311-4 
du Code d’Action Sociale et des Familles 
 - L’autorisation des transports des corps avant mise en bière vers le domicile d’un défunt ou d’une 
résidence d’un membre de sa famille, 
 - Les attestations de résidence en foyer (à destination de la Caisse d’Allocations Familiales) 
 
Monsieur Patrice HUNAULT assure des gardes de Direction. Il reçoit délégation de signature pour tous 
actes urgents intervenants dans le cadre de la garde de Direction de l’établissement. 
 
Article 3 
 
Monsieur HUNAULT rend compte à Mme Agnès CORNILLAULT, Directrice, des conditions d’exercice de 
cette délégation qui peut être rapportée à tout moment. 
 
 
Article 4 
 
La présente décision annule et remplace les précédentes délégations de signature. 
 
 

à Bourges, le 1er Mars 2021 
La Directrice, 

 
Signé 

 
A. CORNILLAULT 

 
 
M. Patrice HUNAULT 
 
Signé 
 
Copie pour attribution :  Copie pour information : 
Monsieur HUNAULT, Attaché d’administration 
 

 Conseil de Surveillance 
M. LAFILLE, Trésorier 

  Dossier original 
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Direction départementale
des territoires

Mission appui au pilotage,
juridique  et communication

ARRÊTÉ N° DDT 2022-401
prescrivant l’ouverture d’une enquête publique relative au

projet de réalisation d’un parc photovoltaïque lieu-dit « Les Pâtureaux »
Commune de Civray (18290)

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-19, R. 123-1 à 
R. 123-27 ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 422-1, L. 422-2, R. 422-2 et R. 423-57 ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2022-1041 du 25 août 2022, accordant délégation de signature à Monsieur Eric
DALUZ, directeur départemental des territoires du Cher ;

Vu la demande de permis de construire déposée par PVEOLE14 relative au projet de réalisation d’un
parc photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune de Civray, au lieu-dit « Les Pâtureaux » ;

Vu les pièces du dossier comprenant notamment une étude d’impact et son résumé non technique ;

Vu l’avis d’Enedis du 22 janvier 2021 ;

Vu l’avis de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (UD DREAL)
du Centre-Val de Loire du 29 janvier 2021 ;

Vu l’avis du conseil départemental du Cher du 4 février 2021 ;

Vu l’avis de la direction générale de l’aviation civile (DGAC) du 8 février 2021 ;

Vu l’avis du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) du Cher du 9 février 2021 ;

Vu l’avis de la chambre d’agriculture du Cher du 15 février 2021 ;

Vu l’avis de la direction régionale des affaires culturelles (DRAC) du 17 févier 2021 ;

Vu l’avis du ministère des armées du 16 mars 2021 ;

Vu l’avis  de  la  commission  départementale  de  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers (CDPENAF) du 20 avril 2021 ;

Vu l’avis de Réseau de transport d’électricité (RTE) du 11 octobre 2021 ;

Vu l’avis du conseil municipal de Civray du 21 janvier 2022 ;

Vu l’absence d’avis de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) du 18 mars 2022 ;

Vu l’absence d’avis du conseil communautaire de la communauté de communes FerCher Florentais
au 22 janvier 2022 ; 
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Vu la lettre de la mission accompagnement des territoires (MAT) de la direction départementale des
territoires du Cher du 14 avril 2022 relative à la demande d’organisation de l’enquête publique, au titre
de la demande de permis de construire ;

Vu  la  décision n°E22000056/45 de monsieur le président du tribunal  administratif  d’Orléans du
06/05/2022, portant désignation d’un commissaire enquêteur ;

Considérant que  le  commissaire  enquêteur  a  été  consulté  sur  les  modalités  de  l’organisation  de
l’enquête publique ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires du Cher,

A R R Ê T E :

Article 1 : Date et durée de l’enquête publique – objet et caractéristiques principales du projet 
→ Date et durée
Du mardi 17 janvier 2023 (9 heures) au vendredi 17 février  2023 (17 heures),  soit pendant  32  jours
consécutifs, il sera procédé à une enquête publique préalable à permis de construire au titre du code de
l’urbanisme.

→ Objet et caractéristiques
Le projet présenté par  PVEOLE 14  concerne la réalisation d’un parc photovoltaïque au sol, au lieu-dit
« Les Pâtureaux » » sur la commune de Civray. Le projet est prévu sur les parcelles cadastrales E N°391
(145 925 m²) et E N° 527 (38 710 m²).

La  centrale  concerne  une  surface  totale  clôturée  d’environ  11,85  hectares  clôturés,  pour  une
puissance prévisionnelle de 10,79 MWc.

Le projet, soumis à enquête publique, nécessite l’obtention d’un permis de construire. Il n’est pas
concerné par une procédure loi sur l’eau, un dossier de dérogation « espèces protégées » ou une
demande de défrichement. Il a fait l’objet d’une étude préalable de compensation agricole .

S’agissant d’un projet de création d’une centrale photovoltaïque au sol d’une puissance supérieure à
250 kWc,  il  est  soumis  à  évaluation  environnementale  au  titre  de  l’article  R.  122-2  du  code  de
l’environnement, rubrique 30.

Article 2 : Commissaire enquêteur
Pour  cette  enquête  publique,  le  tribunal  administratif  d’Orléans  a  désigné  monsieur  Eugène
BONNAL, officier supérieur de l'armée de l'air en retraite.

Article 3 : Lieu et siège de l’enquête – jours et horaires de consultation du dossier 
La mairie de la commune de Civray est lieu unique et siège de l’enquête.

Le public pourra consulter et prendre connaissance du dossier selon les modalités suivantes :
- en version papier et en version électronique, mise à disposition sur un poste informatique, au siège
de l’enquête publique, à la
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Mairie de Civray
2 Place de l’Église – 18290 CIVRAY
aux horaires habituels d’ouverture :

le lundi de 13h30 à 17h00
le mardi et le mercredi de 9h00 à 12h00

le jeudi et le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

- sous format numérique sur le site internet départemental de l’État (IDE) : www.cher.gouv.fr ; 
onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

Article 4 : Observations et propositions du public – correspondances
Pendant toute la durée de l’enquête :
- le public pourra consigner ses observations et propositions sur le registre d’enquête, établi sur feuillets non
mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, tenu à sa disposition au lieu d’enquête, à la mairie
de Civray, aux jours et horaires habituels d’ouverture ;
- les observations et propositions écrites et orales du public seront également reçues par le commissaire
enquêteur, à la mairie de Civray, aux jours et heures des permanences fixés comme suit :

- mardi 17 janvier 2023 de 9h00 à 12h00,
- mercredi 25 janvier 2023 de 9h00 à 12h00,
- jeudi 2 février 2023 de 14h00 à 17h00,
- vendredi 10 février 2023 de 9h00 à 12h00,
- vendredi 17 février 2023 de 14h00 à 17h00.

- les observations et propositions du public pourront également :
→ être déposées en mairie ou être adressées par voie postale,  à  la  mairie  de Civray – monsieur  le
commissaire enquêteur -  enquête publique projet de parc photovoltaïque « Le Bourg » (à l’adresse
indiquée à l’article 3)
→ par voie électronique à l’adresse suivante : ddt-enquetepublique@cher.gouv.fr     ou via le site
IDE : www.cher.gouv.fr : onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ou déposées en mairie seront
annexées au registre d’enquête où elles seront consultables.
Les  correspondances  transmises  par  voie  électronique  seront  consultables  sur  le  site  internet
départemental de l’État.

Article 5     : Communication du dossier
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête
publique, auprès de l’autorité organisatrice : Préfet du Cher – DDT du Cher – Mission appui au pilotage,
juridique et communication - 6, place de la pyrotechnie –  18019 Bourges Cedex, dès la publication de
l’arrêté d’ouverture de l’enquête.

Article 6 : Responsable du projet
Des informations sur le projet peuvent être demandées à monsieur Philippe BRU - Le Bourg - 
46330 LENTILLAC-DU-CAUSSE - Tel : 06 15 35 05 13 – Mail : philippe.bru@erea-ingenierie.com

Article 7 : Mesures de publicité
→ Par voie de presse
Un avis annonçant l’enquête publique sera publié, quinze jours au moins avant son ouverture, dans deux
journaux diffusés dans le département : « le Berry Républicain » et « l’Information Agricole ». Ces annonces
seront renouvelées dans les huit premiers jours de l’enquête.
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→ En mairie
Ce même avis sera affiché en mairie de Civray, lieu unique et siège de l’enquête,  quinze jours au moins
avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute sa durée. Cet avis sera affiché de façon à être visible en
dehors des heures d’ouverture.

À l’issue de l’enquête, le maire de Civray certifiera l’accomplissement de cette formalité auprès de l’autorité
organisatrice : préfet du Cher – DDT du Cher (à l’adresse indiquée à l’article 5).

→ Sur le site internet de l’État
L’arrêté et l’avis d’enquête seront consultables, sur le site internet départemental de l’État (IDE), dans les
mêmes  conditions  de  délais  et  de  durée :  www.cher.gouv.fr ;  onglet  « publications »,  rubrique
« enquêtes publiques ».

→ Sur le lieu du projet
Il appartient au responsable de projet, conformément à l’arrêté du 9 septembre 2021 du ministre
chargé de l’environnement, de procéder à l’affichage du même avis en format A2 (en caractère noir sur
fond jaune), avec pour titre « AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE » (en majuscule et caractères gras d’au moins
2 cm de hauteur), sur le lieu d’implantation du projet, quinze (15) jours au moins avant l’ouverture de
l’enquête et durant toute la durée de celle-ci. Cet avis devra en outre être visible des voies publiques.

Article 8 : Ouverture - clôture de l’enquête – rapport et conclusions
→ Ouverture de l’enquête
Elle sera ouverte par le maire en présence du commissaire enquêteur. Le registre sera côté et paraphé par le
commissaire enquêteur. Il sera signé par le maire de Civray.

→ Clôture de l’enquête
À l’expiration de l’enquête,  le registre sera clos et signé par le    commissaire enquêteur.   Le  dossier et le
registre assorti, le cas échéant, des documents annexés seront remis à sa disposition par le maire.
Après clôture du registre d’enquête, le commissaire enquêteur rencontrera, dans un délai de huit jours, le
responsable de projet et lui communiquera les observations écrites ou orales consignées dans un procès
verbal de synthèse.
Le  responsable  du  projet  disposera  d’un  délai  de  quinze  jours  pour  produire  ses  éventuelles
observations.

→ Rapport et conclusions
Après  examen de l’ensemble des  pièces  et  audition  de  toute personne qu’il  aura  jugée utile  de
consulter, le commissaire enquêteur rédigera un rapport sur le déroulement de l’enquête publique. Il
consignera dans un document séparé, ses conclusions motivées, datées et signées, en précisant si elles
sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables.
Le  commissaire enquêteur remettra son rapport et ses conclusions, accompagnés de l’exemplaire du
dossier mis à disposition au siège de l’enquête, le registre d’enquête et documents annexés, à monsieur
le préfet du Cher - DDT du Cher - dans un délai de 30 jours à compter de la clôture de l’enquête.
Le rapport et les conclusions seront tenus à la disposition du public dans la mairie, siège de l’enquête et
à la préfecture du Cher (DDT du Cher –  Mission appui au pilotage, juridique et communication) pendant
un an à  compter de la  clôture de l’enquête.  Ils  seront  également consultables  sur le  site  internet
départemental de l’État : www.cher.gouv.fr, dans les mêmes conditions de délais.

Article 9     : Frais de l’enquête
L’indemnisation du commissaire enquêteur, ainsi que les frais d’affichage et de publication dans la presse,
sont à la charge du porteur de projet.

Article 10 : Autorisation
Monsieur le préfet du Cher est l’autorité compétente pour prendre, par arrêté préfectoral, la décision
relative à la demande de permis de construire.
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Article 11     : Exécution
Monsieur le directeur départemental des territoires du Cher, madame le maire de Civray, monsieur le
responsable  du  projet  et  monsieur  le  commissaire  enquêteur,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture  du  Cher.  Une  copie  leur  sera  adressée  ainsi  qu’à  monsieur  le  président  du  tribunal
administratif d’Orléans.

Fait à Bourges,  le 24 novembre 2022

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental,

signé
Eric DALUZ

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Cher,  les  recours  suivants  peuvent  être
introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans  ces  deux  cas  et  conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.  421-2  du  code  de  justice
administrative, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45).Le tribunal administratif
d’Orléans  peut  être  saisi  par  l’application  «télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N°2022-1540
portant complément à l’autorisation reconnue au titre de l’article L.214-6 du code de

l’environnement et relatif aux travaux de renforcement de la digue de protection contre les
crues de la Loire du Val de Cours-les-Barres situés en rive gauche du fleuve, au droit de la

dépression des + Joigneaux -, sur le territoire de la commune de Cuffy

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R.181-13 et R.181-14, R.181-45, R.181-46, R.214-1,
R.214-113, L.562-8-1, R.562-14.

Vu le code général de la propriété des personnes publiques .

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne (SDAGE) 2022-
2027 .

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles, notamment ses articles relatifs à la compétence Gestion des Milieux
Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) .

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015, modifié par le décret n° 2019-895 du 28 août 2019, relatif aux
règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles
de sûreté des ouvrages hydrauliques .

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et
départements.

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du Cher à
compter du 23 août 2022 .

Vu l’arrêté ministériel du 21 mai 2010 définissant l’échelle de gravité des événements ou évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration .

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-1-489, du 19 avril 2012, portant complément à l’autorisation reconnue au
titre de l’article L.214-6 du code de l’environnement, et concernant la digue protégeant le Val de Cours-
les-Barres, conformément au décret 2007-1735 du 11 décembre 2007 .

Vu l’arrêté préfectoral n°DDT-2022-266, du 21 juillet 2022, portant dérogation à l’interdiction de
reproduction d’espèces protégées d’amphibiens et enlèvement de pieds d’Hottonie des marais dans le
cadre de travaux de renforcement des digues de Loire à Cuffy, accordée à la DDT de la Nièvre .

Vu le courrier du préfet du Cher, en date du 27 décembre 2021, accordant une prorogation de 18 mois
conformément à l’article R.562-14 du code de l’environnement, soit jusqu’au 30 juin 2023 pour déposer
un dossier de demande de régularisation du système d’endiguement au service de police de l’eau
concerné .
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Vu la convention de gestion des digues domaniales du Val de Cours-les-Barres entre l’État, représenté
par la préfète du Cher, et les Communautés de Communes concernées représentées par leurs
présidents, du 04 février 2020 .

Vu la note d’analyse de 2019 réalisée par la DREAL Centre Val de Loire pour le compte du gestionnaire
dont l’objectif était de synthétiser et prioriser dans un document les prescriptions de l’étude de
dangers de juin 2017 .

Vu le dossier de demande d’autorisation complémentaire, complet et régulier, déposé au titre de
l’article L.214-3 du code de l’environnement, reçu le 22 avril 2022, déposé par la direction
départementale des territoires de la Nièvre, enregistré sous le n° 58-2022-00049 et relatif aux travaux
de renforcement de la digue du Val de Cours-les-Barres, situés au droit de la dépression des
B Joigneaux D, sur le territoire de la commune de Cuffy .

Vu les avis émis lors de l’instruction du dossier de demande .

Vu le rapport rédigé par le directeur départemental des territoires du département de la Nièvre,
chargé de l’instruction du dossier au titre du code de l’environnement .

Considérant l’accord à déroger à l’interdiction de destruction d’habitats de reproduction d’espèces
protégées d’amphibiens et d’enlèvement de pieds d’Hottonie des marais dans le cadre des travaux de
renforcement de la digue du Val de Cours-les-Barres conformément à l’arrêté préfectoral n° DDT-2022-
266, du 21 juillet 2022 .

Considérant que les mesures correctrices prévues dans le cadre des travaux limiteront les incidences
du projet sur l’environnement et permettront de satisfaire aux exigences de l’article L.211-1 du code de
l’environnement en garantissant une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau .

Considérant que les travaux seront réalisés pour assurer et améliorer la sécurité de l’ouvrage de
protection contre les crues .

Considérant que le pétitionnaire a émis un avis favorable dans le délai de 15 jours qui lui est
réglementairement imparti sur le projet d’arrêté d’autorisation qui lui a été transmis .

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Nièvre .

ARRÊTE

TITRE 1 : OBJET DE L’AUTORISATION

Article 1er : Objet de l’autorisation

Pour le compte du ministère chargé de l’écologie, la direction départementale des territoires de la
Nièvre est autorisée en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement, et sous réserve du
respect des prescriptions énoncées aux articles suivants, à réaliser les travaux de renforcement de la
digue du Val de Cours-les-Barres, situés au droit de la dépression des B Joigneaux D, sur le territoire de
la commune de Cuffy.

Conformément à l’arrêté préfectoral n° 2012-1-489 du 19 avril précité, la digue du Val du Bec de Cours-
les-Barres relève de la classe C en raison de la population maximum protégée qui est inférieure à 3000
personnes.

Les rubriques définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime

3.2.2.0 Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau :
1°) Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A),
2°) Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m2

(D)

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau est la zone naturellement inondable
par la plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface
soustraite est la surface soustraite à l’expansion des crues du fait de l’existence de l’installation
ou ouvrage, y compris la surface occupée par l’installation, l’ouvrage ou le remblai dans le lit
majeur.

Déclaration

3.2.6.0 Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les
submersions :
– système d’endiguement au sens de l’article R.562-13 (A)
– aménagement hydraulique au sens de l’article R.562-18 (A).

Autorisation

Article 2 : Caractéristiques de l’ouvrage

Le système d’endiguement qui protège le Val de Cours-les-Barres contre les crues de la Loire est formé
de plusieurs tronçons de digues domaniales, dont notamment la levée des Joigneaux (1er et ᵉ2 section),
d’une longueur d’environ 2,6 km.
C’est la partie centrale de la levée des Joigneaux 1er section qui sera renforcée, située au droit de la
dépression dite des  Joigneaux, sur une longueur d’environ 150 m.

En effet, l’étude de danger réalisée en 2017 a identifié une zone de dépression en eau, connectée avec
la nappe d’accompagnement de la Loire, située côté val protégé de la levée des Joigneaux, qui retrace
l’existence d’une ancienne brèche occasionnée par les crues successives du fleuve de 1846 et 1856,
comme étant une zone de faiblesse.

Le renforcement du pied de cette digue permettra de renforcer, sécuriser et relever le niveau de
sécurité du système d’endiguement qui protège une population estimée à environ 460 personnes.

Article 3 : Caractéristiques des travaux

Pour sécuriser et renforcer la levée des Joigneaux les opérations de travaux sont les suivantes :

• Enlèvement de la végétation existante en pied de talus.

• Remblaiement de la dépression en eau, soit sur 150 ml, du PK 1000 au PK 1150, avec des
enrochements disposés en pied de digue et reposant sur un géotextile pour ainsi constituer un
ancrage en matériaux filtrant (massif drainant).

• Reprofilage du talus de manière à supprimer les irrégularités en surface et faciliter la
surveillance.

• Réalisation d’un chemin de service en pied de talus au-dessus des enrochements (piste pour
l’entretien). 

TITRE 2 : PRESCRIPTIONS

Article 4 : Prescriptions particulières relatives à la réalisation des travaux

L’ensemble des mesures d’évitement et de réduction des incidences mentionnées dans le dossier
seront intégralement appliquées, ainsi que celles de l’arrêté préfectoral n°DDT-2022-266, du 21 juillet
2022, notamment les mesures proposées pour éviter, réduire et compenser les impacts sur les
Amphibiens et l’Hotonnie des marais et les mesures de suivi et de rapport d’activité.

• Avant le début des travaux les stations de Pigamon jaune existantes seront balisées et
sanctuarisées et les espèces envahissantes repérées sur le site, notamment l’ambroisie à feuilles
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d’armoise, seront arrachées manuellement avant la floraison (soit entre mars et juillet) et
traitées comme présenté au dossier ;

• Le terrassement du chemin sera réalisé entre septembre et février, et une fois réalisé il sera
recouvert de terre végétale, puis ensemencé de graines de plantes herbacées locales. Pour que
le milieu ne redevienne pas favorable aux amphibiens et aux reptiles, notamment en période
d’hibernation, un fauchage avec export des végétaux est à réaliser régulièrement ;

• En compensation de la création du chemin en pied de levée qui engendre la destruction d’une
partie des deux mares existantes, sur une surface de 500 m², celles-ci seront agrandies de
600 m² pour la mare située au nord, et de 1 400 m² pour la mare située au sud. Leur profondeur
sera, en moyenne, semblable à celles existantes, avec toutefois des niveaux de profondeurs
variables et des berges aménagées en pente douce. Une partie des arbres coupés seront
entreposés sur place, aux abords des mares pour créer des abris pour les Amphibiens. Les trois
arbres potentiellement favorables (gîtes) seront balisés et mis en défend ; 

• En termes d’action expérimentale une opération de prélèvement et de replantation de
l’Hottonnie des marais sera réalisée comme décrit dans le dossier transmis, tout en prenant en
compte les prescriptions de l’arrêté préfectoral n°DDT-2022-266, du 21 juillet 2022 ;

• Quatre abris en forme de tas de bois et de tas de pierres sur une hauteur d’environ un mètre
sera placé à proximité des mares dans un endroit bien exposé au soleil. Le bois pourra être issu
de la coupe des arbres. Pour pérenniser celui-ci une recharge de matériaux pour être réalisée
régulièrement en fonction de l’avancée de la dégradation du bois ;

• Un écologue sera chargé du respect des prescriptions et du suivi des travaux, notamment de la
recolonisation des mares par les Amphibiens et l’Hottonie des marais au cours des années N+1,
N+3, N+5 et N+10. Le bilan des suivis sera transmis aux services comme précisé à l’arrêté
préfectoral   n°DDT-2022-266, du 21 juillet 2022, ainsi qu’au service de police de l’eau Axe Loire.

• La phase travaux sera réalisée avec rigueur pour ne pas porter atteinte au milieu aquatique.
Toutes les mesures d’évitement et de réduction mentionnées dans le dossier de demande aptes
à éviter une pollution des eaux devront être mises en place ;

• Toutes les mesures de sécurité nécessaires au regard du chantier, d’une éventuelle montée des
eaux, de la circulation routière, et des éventuels promeneurs devront être mises en place ;

• Nettoyage et remise en forme des emprises à la fin du chantier ;

• Le pétitionnaire doit informer le service de police de l’eau des dates de démarrage et de fin des
travaux dans un délai maximum de   3     semaines  .  

Article 5 : Prescriptions générales relatives aux rubriques concernées par le projet

Le pétitionnaire doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté du 13 février 2002
fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages ou remblais soumis à
autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L.214-3 du code de l’environnement
et relevant de la rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de
l’environnement.

TITRE 3 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 6 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, installés
et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation sans préjudice
des dispositions de la présente autorisation.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
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changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation doit être porté avant sa
réalisation, à la connaissance du préfet du département.

Article 7 : Caractère de l’autorisation

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État exerçant
ses pouvoirs de police. Faute pour le permissionnaire de se conformer dans le délai fixé aux dispositions
prescrites, l’administration pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation et, prendre les
mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de
son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement de la sécurité et de la santé
publique, sans préjudice de l’application des dispositions pénales relatives aux infractions au code de
l’environnement.

Il en sera de même dans le cas où, après s’être conformé aux mesures prescrites, le permissionnaire
changerait ensuite l’état des lieux fixé par cette présente autorisation, sans y être préalablement
autorisé, ou s’il ne maintenait pas constamment les installations en état normal de bon
fonctionnement.

Article 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Le pétitionnaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet du département les
accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la
présente autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du
code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet du département, le maître d’ouvrage devra
prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. Le pétitionnaire demeure responsable des
accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou de l’exécution des travaux et de
l’aménagement.

Article 9 : Accès aux installations

Les agents en charge de missions de contrôle au titre du code de l’environnement auront libre accès
aux installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, dans les
conditions fixées par le code de l’environnement. Ils pourront demander communication de toute
pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 10 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 12 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera transmise pour information au maire de la commune de Cuffy. Un
extrait du présent arrêté, énumérant notamment les principales prescriptions, sera affiché dans la
mairie de Cuffy pendant une durée minimum d’un mois. Une attestation de l’accomplissement de cette
formalité sera dressée par la mairie concernée et envoyée au préfet.

Le présent arrêté sera à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Cher pendant une
durée minimale de 4 mois.
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Article 13 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

• par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication ou de l’affichage en mairie.
Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication
ou l’affichage du présent arrêté, le délai de recours continue jusqu’à l’expiration d’une période
de six mois après cette mise en service ;

• par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté
lui a été notifié.

Le recours peut être déposé devant le tribunal administratif de Dijon via l’application B télérecours
citoyens D, accessible par le site internet www.telerecours.fr. Dans le même délai de deux mois, le
pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de
deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande
conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 14 : Exécution

– M. le Secrétaire général de la préfecture du Cher,
– M. le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Centre Val de 
Loire,
– M. le Directeur départemental des territoires du Cher,
– M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre,
– M. le Chef du service départemental de l’office français de la biodiversité,
– M. le Maire de Cuffy,
– M. le Commandant du groupement de gendarmerie du Cher,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Fait à Bourges, le 21/11/2022

Le préfet,

Signé

Maurice Barate
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N°2022-1541
portant complément à l’autorisation reconnue au titre de l’article L.214-6 du code de

l’environnement et relatif aux travaux de renforcement de la digue de protection contre les
crues de la Loire et de l’Allier du Val du Bec d’Allier situés en rive gauche du fleuve, au droit

de la dépression du lieu-dit * le Guétin ,, sur le territoire de la commune de Cuffy

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R.181-13 et R.181-14, R.181-45, R.181-46, R.214-1,
R.214-113, L.562-8-1, R.562-14 .

Vu le code général de la propriété des personnes publiques .

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne (SDAGE) 2022-
2027,

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles, notamment ses articles relatifs à la compétence Gestion des Milieux
Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI).

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015, modifié par le décret n° 2019-895 du 28 août 2019, relatif aux
règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles
de sûreté des ouvrages hydrauliques.

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et
départements.

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du Cher à
compter du 23 août 2022.

Vu l’arrêté ministériel du 21 mai 2010 définissant l’échelle de gravité des événements ou évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de
mettre en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration.

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-1-491 du 19 avril 2012, portant complément à l’autorisation reconnue au
titre de l’article L.214-6 du code de l’environnement, et concernant la digue protégeant le Val du Bec
d’Allier, conformément au décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007.

Vu le courrier du préfet du Cher, en date du 27 décembre 2021, accordant une prorogation de 18 mois
conformément à l’article R.562-14 du code de l’environnement, soit jusqu’au 30 juin 2023 pour déposer
un dossier de demande de régularisation du système d’endiguement au service de police de l’eau
concerné.

Vu la convention de gestion des digues domaniales du Val du Bec d’Allier entre l’État, représenté par la
préfète du Cher, et les Communautés de Communes concernées représentées par leurs présidents, du
04 février 2020.

Vu la note d’analyse de 2019 réalisée par la DREAL Centre Val de Loire pour le compte du gestionnaire
dont l’objectif était de synthétiser et prioriser dans un document les prescriptions de l’étude de
dangers de juin 2017.
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Vu le dossier de demande d’autorisation complémentaire, complet et régulier, déposé au titre de
l’article L.214-3 du code de l’environnement, reçu le 22 avril 2022, déposé par la Direction
départementale des territoires de la Nièvre, enregistré sous le n° 58-2022-00050 et relatif aux travaux
de renforcement de la digue du Val du Bec d’Allier, situés au droit de la dépression du lieu-dit A le
Guétin B, sur le territoire de la commune de Cuffy,

Vu les avis émis lors de l’instruction du dossier de demande.

Vu le rapport rédigé par le directeur départemental des territoires du département de la Nièvre,
chargé de l’instruction du dossier au titre du code de l’environnement.

Considérant que les travaux seront réalisés pour assurer et améliorer la sécurité de l’ouvrage de 
protection contre les crues.

Considérant que le projet de travaux est situé au sein du site classé du Bec d’Allier et que la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites, en sa séance du 17 septembre 2020 a émis un 
avis favorable au projet.

Considérant que les mesures correctrices prévues dans le cadre des travaux limiteront les incidences 
du projet sur l’environnement et permettront de satisfaire aux exigences de l’article L.211-1 du code de 
l’environnement en garantissant une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau,

Considérant que le pétitionnaire a émis un avis favorable dans le délai de 15 jours qui lui est
réglementairement imparti sur le projet d’arrêté d’autorisation qui lui a été transmis.

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Nièvre .

SurARRÊTE

TITRE 1 : OBJET DE L’AUTORISATION

Article 1er : Objet de l’autorisation

Pour le compte du ministère chargé de l’écologie, la direction départementale des territoires de la
Nièvre est autorisée en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement, et sous réserve du
respect des prescriptions énoncées aux articles suivants, à réaliser les travaux de renforcement de la
digue du Val du Bec d’Allier, situés au droit de la dépression du lieu-dit A le Guétin B, sur le territoire de
la commune de Cuffy.

Conformément à l’arrêté préfectoral n° 2012-1-491 du 19 avril précité, la digue du Val du Bec d’Allier
relève de la classe C en raison de la population maximum protégée qui est inférieure à 3000 personnes.

Les rubriques définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

3.2.2.0 Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau :
1°) Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A),
2°) Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m2

(D)

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau est la zone
naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la crue
centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la surface
soustraite à l’expansion des crues du fait de l’existence de l’installation ou
ouvrage, y compris la surface occupée par l’installation, l’ouvrage ou le
remblai dans le lit majeur.

Déclaration
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3.2.6.0 Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les
submersions :
– système d’endiguement au sens de l’article R.562-13 (A)
– aménagement hydraulique au sens de l’article R.562-18 (A).

Autorisation

Article 2 : Caractéristiques de l’ouvrage

Le système d’endiguement qui protège le Val du Bec d’Allier contre les crues de la Loire et de l’Allier est
formé de plusieurs tronçons de digues domaniales, dont notamment la levée du Guétin, d’une longueur
d’environ 1 400 m.

C’est la partie centrale de cette levée qui sera renforcée, au droit de la dépression du lieu-dit A le
Guétin B.

En effet, l’étude de danger réalisée en 2017 a identifiée la zone de dépression située cotée val protégé
de la levée du Guétin, qui retrace l’existence d’une ancienne brèche occasionnée par la crue du fleuve
de 1856, comme étant une zone de faiblesse.
Le renforcement du pied de cette digue permettra de renforcer, sécuriser et relever le niveau de
sécurité du système d’endiguement qui protège une population actuelle estimée à environ 350
personnes.

Article 3 : Caractéristiques des travaux

Pour sécuriser et renforcer la levée du Guétin les opérations sont les suivantes :

• Enlèvement de la végétation existante en pied de talus : abattage des arbres, débroussaillage de
la végétation sur la levée, retrait des souches et des systèmes racinaires et comblement soigné
des vides laissés par ces dessouchages.

• Remblaiement de la dépression en eau, soit sur 150 ml, du PK 3 050 au PK 3 200, avec des
enrochements disposés en pied de digue et reposant sur un géotextile pour ainsi constituer un
ancrage en matériaux filtrant (massif drainant).

• Reprofilage du talus de manière à supprimer les irrégularités en surface et faciliter la
surveillance.

• Réalisation d’un chemin de service en pied de talus au-dessus des enrochements (piste pour
l’entretien). 

TITRE 2 : PRESCRIPTIONS

Article 4 : Prescriptions particulières relatives à la réalisation des travaux

L’ensemble des mesures d’évitement et de réduction des incidences mentionnées dans le dossier
seront intégralement appliquées, notamment :

• Avant le début des travaux les trois foyers de Renouée du Japon existants seront balisés et
sanctuarisés et les mesures relatives à la protection des Chiroptères seront mises en place
(inspection des cavités et mise en place de chaussettes anti-retour si besoin) ;

• Les travaux d’abattage et de débroussaillage seront réalisés en dehors de la période de
reproduction des oiseaux et de mise-bas et d’hivernage des Chiroptères, soit de septembre à
octobre. Les déchets verts issus de ces opérations seront exportés vers un centre de
compostage afin qu’ils ne constituent pas des zones de refuge pour les reptiles, les amphibiens
et les Mammifères ;

• Le terrassement du chemin sera réalisé entre septembre et février, et une fois réalisé il sera
recouvert de terre végétale, puis ensemencé de graines de plantes herbacées locales.
L’entretien par fauchage de ce chemin sera réalisé annuellement ;
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• Un abri en forme de tas de bois et de tas de pierres sur une hauteur d’environ un mètre sera
placé à proximité de l’étang dans un endroit bien exposé au soleil. Le bois pourra être issu de la
coupe des arbres. Pour pérenniser celui-ci une recharge de matériaux pourrra être réalisée
régulièrement en fonction de l’avancée de la dégradation du bois ;

• En compensation de la création du chemin en pied de levée un agrandissement de l’étang sera
réalisé par reprofilage des abords de celui-ci en pente douce, sur une surface d’environ 160 m²
du côté ouest et 100 m² du côté nord-ouest.

• La zone de travaux étant située proche des périmètres de captage des eaux de Cuffy, il y a lieu
de veiller à respecter l’arrêté préfectoral de DUP du 29 novembre 2004 qui interdit, notamment
tout stockage d’hydrocarbures sur l’emprise du périmètre de protection rapproché du captage.
En cas de pollution éventuelle l’ARS 18 devra être prévenue sans délai.

• La phase travaux sera réalisée avec rigueur pour ne pas porter atteinte au milieu aquatique.
Toutes les mesures d’évitement et de réduction mentionnées dans le dossier de demande aptes
à éviter une pollution des eaux devront être mises en place ;

• Toutes les mesures de sécurité nécessaires au regard du chantier, d’une éventuelle montée des
eaux, de la circulation routière, et des éventuels promeneurs devront être mises en place, ainsi
que le nettoyage et la remise en forme des emprises dès la fin du chantier ;

• Le pétitionnaire doit informer le service de police de l’eau des dates de démarrage et de fin des
travaux dans un délai maximum de   3     semaines  .  

Article 5 : Prescriptions générales relatives aux rubriques concernées par le projet

Le pétitionnaire doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté du 13 février 2002
fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages ou remblais soumis à
autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L.214-3 du code de l’environnement
et relevant de la rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de
l’environnement.

TITRE 3 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 6 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, installés
et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation sans préjudice
des dispositions de la présente autorisation.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation doit être porté avant sa
réalisation, à la connaissance du préfet du département.

Article 7 : Caractère de l’autorisation

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État exerçant
ses pouvoirs de police.

Faute pour le permissionnaire de se conformer dans le délai fixé aux dispositions prescrites,
l’administration pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation et, prendre les mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de son fait, ou
pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement de la sécurité et de la santé publique,
sans préjudice de l’application des dispositions pénales relatives aux infractions au code de
l’environnement.
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Il en sera de même dans le cas où, après s’être conformé aux mesures prescrites, le permissionnaire
changerait ensuite l’état des lieux fixé par cette présente autorisation, sans y être préalablement
autorisé, ou s’il ne maintenait pas constamment les installations en état normal de bon
fonctionnement.

Article 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Le pétitionnaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet du département les
accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la
présente autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du
code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet du département, le maître d’ouvrage devra
prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. Le pétitionnaire demeure responsable des
accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou de l’exécution des travaux et de
l’aménagement.

Article 9 : Accès aux installations

Les agents en charge de missions de contrôle au titre du code de l’environnement auront libre accès
aux installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, dans les
conditions fixées par le code de l’environnement. Ils pourront demander communication de toute
pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 10 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 12 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera transmise pour information au maire de la commune de Cuffy. Un
extrait du présent arrêté, énumérant notamment les principales prescriptions, sera affiché dans la
mairie de Cuffy pendant une durée minimum d’un mois. Une attestation de l’accomplissement de cette
formalité sera dressée par la mairie concernée et envoyée au préfet.

Le présent arrêté sera à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Cher pendant une
durée minimale de 4 mois.

Article 13 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

• par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication ou de l’affichage en mairie.
Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication
ou l’affichage du présent arrêté, le délai de recours continue jusqu’à l’expiration d’une période
de six mois après cette mise en service ;

• par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté
lui a été notifié.

Le recours peut être déposé devant le tribunal administratif de Dijon via l’application A télérecours
citoyens B, accessible par le site internet www.telerecours.fr. Dans le même délai de deux mois, le
pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de
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deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande
conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 14 : Exécution

– M. le Secrétaire général de la préfecture du Cher,
– M. le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Centre Val de 
Loire,
– M. le Directeur départemental des territoires du Cher,
– M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre,
– M. le Chef du service départemental de l’office français de la biodiversité,
– M. le Maire de Cuffy,
– M. le Commandant du groupement de gendarmerie du Cher,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Fait à Bourges, le 21/11/2022

Le préfet,

Signé

Maurice Barate
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Direction départementale 
des territoires 

Arrêté N° DDT-2022- 396
Fixant les périodes d'ouverture de la pêche en 2023 dans le département du Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le titre III du livre IV du code de l’environnement et notamment ses articles L. 431-1 à
L. 431-5, L. 435-1, L. 436-1 à L. 436-12 ;

Vu le titre III du livre IV du code de l'environnement (réglementaire) et notamment ses
articles R. 436-6 à R. 436-42, R. 436-44 à R. 436-46, R. 436-55 à R. 436-79, D. 436-79-1 ;

Vu l'arrêté réglementaire permanent n° DDT-2019-0282 relatif à l'exercice de la pêche
en eau douce dans le département du Cher ;

Vu l'arrêté inter préfectoral du 19 janvier 1996 et 5 février 1996 fixant la réglementation
spéciale de la pêche dans le plan d'eau de Sidiailles ;

Vu l'arrêté n°2021/DREAL/n°3064 du 21 décembre 2021 portant approbation du plan de
gestion 2022-2027 des poissons migrateurs du bassin de la Loire, des côtiers vendéens
et de la Sèvre niortaise ;

Vu l’avis favorable du Président de la Fédération du Cher pour la Pêche et la Protection
du Milieu Aquatique sur le projet d’arrêté en date du 02 novembre 2022 ;

Vu l’avis favorable du chef du service départemental de l’Office Français de la
Biodiversité sur le projet d’arrêté en date du 25 octobre 2022 ;

Vu l’absence d’avis de l’Association Agréée interdépartementale des Pêcheurs
Professionnels du Bassin Loire-Bretagne sur le projet d’arrêté ;

Vu le bilan de la consultation du public, réalisée du 20 octobre au 10 novembre 2022 ;

Vu l’arrêté n° 2022-01041 du 25 août 2022 accordant délégation de signature à
Monsieur Eric DALUZ directeur départemental des territoires du Cher ;

A R R E T E

Article 1er     :  Pour toutes les espèces de poissons, grenouilles, écrevisses l’ouverture
générale de la pêche est fixée aux dates ci-après, à l’exception des espèces faisant
l’objet de dates d’ouverture spécifiques ou d’interdiction de pêche, figurant aux
tableaux ci-dessous.
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I – Périodes d’ouverture de la pêche dans les eaux de 1ère catégorie

1) Ouverture générale : du 11 mars au 17 septembre 2023

2) Ouvertures spécifiques et interdictions de pêche :

ESPECES PERIODES D’OUVERTURE

Brochet Du 29 avril au 17 septembre 2023
Tout brochet capturé entre le 11 mars
et le 28 avril 2023 doit être
immédiatement remis à l’eau.

Ombre commun Du 20 mai au 17 septembre 2023

Écrevisses citées à l’article R.436-10 du code
de l'Environnement :  

• écrevisses à  pattes blanches  
(Austropotamobius pallipes), 

• écrevisses à pattes rouges (Astacus 
astacus),

•  écrevisses à pattes grêles (Astacus 
leptodactylus),

• écrevisses des torrents (Astacus
torrentium)

Autres écrevisses que celles citées ci-dessus

              
       Pêche interdite

Du 11 mars au 17 septembre 2023

Grenouille verte ou dite commune
(Pelophylax kl. esculentus)

Du 1er juillet au 17 septembre 2023

Grenouille rousse (Rana temporaria) et
autres espèces de grenouilles

Pêche interdite

II – Périodes d’ouverture de la pêche dans le plan d’eau de Sidiailles :
L'exercice de la pêche dans ce plan d'eau s'effectue conformément à la
réglementation en vigueur dans les eaux de première catégorie piscicole sauf
modifications apportées par les dispositions ci-dessous.

1) Ouverture générale : Du 1er janvier au 31 janvier 2023 et
Du 11 mars au 31 décembre 2023
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2) Ouvertures spécifiques et interdictions de pêche :

ESPECES PERIODES D’OUVERTURE

Truites autres que la truite de mer, le
saumon de fontaine ou omble de fontaine,
l’omble chevalier et le cristivomer

Du 11 mars au 17 septembre 2023

Ombre commun Du 20 mai au 31 décembre 2023

Écrevisses citées à l’article R. 436-10 du Code
de l'Environnement :

• écrevisses à  pattes blanches  
(Austropotamobius pallipes), 

• écrevisses à pattes rouges (Astacus 
astacus),

•  écrevisses à pattes grêles (Astacus 
leptodactylus),

• écrevisses des torrents (Astacus
torrentium)

 
Autres écrevisses que celles citées ci-dessus

          Pêche interdite

Du 1er janvier au 31 janvier 2023 et
du 11 mars au 31 décembre 2023

Grenouille verte ou dite commune
(Pelophylax kl. esculentus)

Du 1er juillet au 17 septembre 2023

Grenouille rousse (Rana temporaria) et
autres espèces de grenouilles

Pêche interdite

III – Périodes d’ouverture de la pêche dans les eaux de 2ème catégorie :

1) Ouverture générale :

Pêche aux lignes Du 1er janvier au 31 décembre 2023

Pêche aux engins et aux filets sur la Loire 
et l’Allier uniquement :

- filets J maillants K (araignée et tramail)
Du 1er janvier au 29 janvier 2023 et du
29 avril au 31 décembre 2023

- filets J non maillants K et les filets 
J maillants K (de type araignée) à mailles 
de 10 mm employés par les pêcheurs 
professionnels.

Du 1er janvier au 31 décembre 2023
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2) Ouvertures spécifiques et interdictions de pêche :

ESPÈCES PÉRIODES D’OUVERTURE

Brochet Du 1er janvier au 29 janvier 2023
Du 29 avril au 31 décembre 2023

Sandre Du 1er janvier au 29 janvier 2023
Du 29 avril au 31 décembre 2023

Black-bass Du 1er janvier au 30 avril 2023
Du 1er juillet au 31 décembre 2023

Truite fario
Omble ou saumon de fontaine
Omble chevalier et cristivomer
Truite arc-en-ciel sur la Loire et l’Allier

Du 11 mars au 17 septembre 2023

Ombre commun Du 20 mai au 31 décembre 2023

Écrevisses citées à l’article R.436-10
du code de l'Environnement 

• écrevisses à  pattes blanches  
(Austropotamobius pallipes), 

• écrevisses à pattes rouges (Astacus 
astacus),

•  écrevisses à pattes grêles (Astacus 
leptodactylus),

• écrevisses des torrents (Astacus
torrentium)

 

Autres écrevisses que celles citées ci-dessus

      Pêche interdite

1er janvier au 31 décembre 2023

Grenouille verte ou dite commune (Pelophylax
kl. esculentus)

Du 1er juillet au 17 septembre 2023

Grenouille rousse (Rana temporaria) et autres
espèces de grenouilles

Pêche interdite
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IV – Périodes d’ouverture spécifiques ou interdiction de la pêche pour les
espèces vivant alternativement dans les eaux douces et les eaux salées :

- saumon atlantique (Salmo salar) et truite de mer (Salmo trutta, f ; trutta) : PECHE
INTERDITE en 1ère et 2ème catégorie.

- grande alose, alose feinte : du 1er janvier au 31 décembre 2023 sur la Loire et
l’Allier. La pêche de ces espèces est interdite dans les autres cours d’eau du
département.

- lamproie marine, lamproie fluviatile : du 1er janvier au 31 décembre 2023 sur la
Loire en aval du Bec d’Allier. La pêche de ces espèces est interdite dans les autres
cours d'eau du département.

- anguille de moins de 12 cm (y compris civelle, alevin d'anguille) : PÊCHE
INTERDITE en 1ère et 2ème catégorie

- anguille sédentaire ou anguille jaune : du 1er avril au 31 août 2023 en 1ère et 2ème

catégorie.
Le carnet de pêche de l’anguille est disponible à l’adresse suivante : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R21844

- anguille argentée ou anguille d’avalaison : PECHE INTERDITE en 1ère et 2ème

catégorie.

V – Taille minimum de certaines espèces : 

La taille minimum des truites (autres que la truite de mer, dont la pêche est interdite),
de l’omble chevalier et de l’omble ou saumon de fontaine est fixée à 25 cm dans
l’ensemble du département.

Pour les autres espèces, d’après l’article R. 436-18 du code de l’environnement, la taille
minimum de capture est :
- 0,60 mètre pour le brochet 
- 0,50 mètre pour le sandre dans les eaux de 2ème catégorie 
- 0,30 mètre pour l'ombre commun et le corégone
- 0,20 mètre pour la lamproie fluviatile
- 0,40 mètre pour la lamproie marine
- 0,30 mètre pour le black-bass dans les eaux de 2ème catégorie
- 0,20 mètre pour le mulet
- 0,08 mètre pour la grenouille verte ou dite commune (Pelophylax kl. esculentus). En
dessous de cette taille les grenouilles doivent être remises à l’eau immédiatement
après leur capture. La longueur du corps d’une grenouille est mesurée du bout du
museau au cloaque.

VI – Autres dispositions :

- La pêche en marchant dans l’eau de 1ère catégorie n’est autorisée que du 1er mai
au 17 septembre 2023.
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VII – Dispositions spécifiques :

Des arrêtés locaux peuvent fixer des dispositions particulières, notamment pour la
taille légale de capture de la truite fario. Dans ce cas les dispositions les plus
restrictives s’appliquent.

Article 2     :  Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfètes de Saint-
Amand-Montrond et de Vierzon, le directeur départemental des territoires du
Cher, le directeur départemental des territoires de la Nièvre, le Colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Cher, le directeur
départemental de la Sécurité Publique du Cher, le président de la Fédération
Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique du Cher, le
chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité du Cher, les
maires ainsi que tous les officiers et agents visés à l'article L 437.1 du code de
l’Environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs, affiché dans
toutes les communes du département par les soins des maires et diffusé sur le
site internet départemental de l’Etat (http://www.cher.gouv.fr)

Bourges, le 22 novembre 2022

Le directeur départemental,

signé

Eric DALUZ

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le
silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans
peut être saisi par l’application J télérecours citoyens K accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2022-11-22-00002 - Arrêté n° DDT-2022-396 fixant les périodes d'ouverture de la

pêche en 2023 dans le département du Cher 55



Direction Départementale des Territoires 18

18-2022-11-21-00002

Arrêté n°2022-1544 modifiant l'arrêté

n°2022-0654 délivrant homologation du plan
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d'eau pour l'irrigation agricole sur les bassins

versants Yèvre-Auron dans la limite du

département du Cher à AREA BERRY
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Direction départementale 
des territoires 

Arrêté N°2022-1544
Modifiant l’arrêté N°2022-0654 délivrant homologation du plan annuel de répartition 2022
des prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole sur les bassins versant Yèvre-Auron dans la

limite du département du Cher à AREA BERRY

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu le décret n°2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996
et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration et autorisation
en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques
1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993
modifié ;

Vu la circulaire DEVL1112870C du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou
de suspension des usages de l'eau en période de sécheresse ;

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne 2022-2027
adopté le 3 mars 2022 et approuvé par la préfète coordinatrice de bassin le 18 mars 2022 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Yèvre-Auron approuvé le 25 avril
2014 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2006-1-338 du 23 février 2006 fixant dans le département du Cher la liste des
communes incluses dans une zone de répartition des eaux ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-0726 du 19 juin 2019 modifiant l’arrêté préfectoral n°2006-1-338 du 23
février 2006 fixant dans le département du Cher la liste des communes incluses dans une zone de
répartition des eaux ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2010-1-0956 du 17 juin 2010 relatif à la désignation d’un organisme unique
chargé de la gestion collective des prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole dans le département
du Cher sur les bassins de l’Yèvre et de l’Auron ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-1-864 du 3 août 2018 portant autorisation environnementale
pluriannuelle au titre de l’article L. 181-1 et suivants du code de l’environnement pour l’irrigation
agricole sur le bassin Yèvre-Auron ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-1398 du 4 novembre 2022 modifiant l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-0654 du 10 juin 2022 délivrant homologation du plan annuel de
répartition 2022 des prélèvements pour l’irrigation agricole sur les bassins versant Yèvre-Auron dans
la limite du département du Cher à AREA BERRY ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de Maurice Barate en qualité de préfet du Cher ;
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Vu le compte rendu de la séance du 10 mars 2020 de la commission locale de l’eau du SAGE Yèvre
Auron, particulièrement la décision relative à la levée des restrictions en cas de franchissement à la
hausse des  débits seuils en cours de campagne ;

Vu l’arrêté préfectoral n°0360 du 11 avril 2022 définissant le cadre des mesures coordonnées de
restriction provisoire des prélèvements et des usages de l’eau destinées à faire face à une menace de
sécheresse dans le département du Cher ;

Vu la demande adressée par mail le 20 juillet 2022 et le 9 novembre 2022 par laquelle l’Organisme
Unique de Gestion Collective (OUGC) AREA Berry sollicite des modifications de l’arrêté préfectoral
n°2022-0654 susvisé ;

Vu le projet d’arrêté adressé au bénéficiaire le 9 novembre 2022 pour observations éventuelles dans
un délai de 15 jours ;

Vu la réponse formulée par le bénéficiaire le 9 novembre 2022 sur le projet d’arrêté ;

Considérant que les demandes de modifications n’entraînent pas de dépassement des volumes
prélevables des bassins versants concernés ;

Considérant que ces demandes de modifications résultent d’oublis ou d’erreurs matérielles affectant
le plan annuel de répartition déposé par AREA Berry le 11 mai 2022 et homologué par l’arrêté n°2022-
0654 susvisé ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Cher

ARRÊTE :

Article 1  er   : modification de l’annexe 1 de l’arrêté 2022-0654  

L’annexe 1 de l’arrêté n°2022-0654 susvisé est remplacée par l’annexe 1 du présent arrêté qui intègre les
modifications décrites dans le tableau ci-dessous : 

Volume de
référence

Nouveau
volume

homologué 2022

Bassin
versant
concerné

Type de
modification

Société
N°
MISE

Été Hiver Été  Hiver
Débit
attribué
2022 (m3/h)

Moulon

Attribution d’un
volume

homologué hiver
2022

EARL DE
FROMENGEUX

P18211002 - 71000 - 71000 -

Moulon

Attribution d’un
volume

homologué hiver
et été 2022

EARL DU
CROT

GIRAULT
F18179002 67560 15500 67560 15500 60

Yèvre
amont

Modification du
volume

homologué 2022
été

SCEA BOITE P18023004 91013 - 90127 - 120

Colin-
Ouatier-
Langis

Modification du
volume

homologué 2022
été

SCEA DE LA
SABLIERE

F18158005 144995 - 145993 - 80

Yèvre
aval

Attribution d’un
volume

homologué été
2022

ASSOCIATION
LE RELAIS

F18097001 - - 5000 - -
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Article   2   :   notification aux préleveurs irrigants concernés par les modifications  

AREA Berry est chargé de notifier aux irrigants concernés par les modifications les volumes d’eau qu’ils
peuvent prélever en application de l’annexe 1 du présent arrêté.

Article 3 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.214-31-3 du Code de l’Environnement, le présent arrêté :
- est communiqué par le préfet au président de la commission locale de l’eau des bassins Yèvre-Auron,
- est mis à la disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Cher pendant une durée d’au
moins 6 mois,
- sera affiché dans les bureaux des mairies concernées pendant au moins un mois.

Article 5 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires du Cher, les maires
figurant à l’arrêté préfectoral n°2010-1-0956 du 17 juin 2010 relatif à la désignation d’un organisme
unique chargé de la gestion collective des prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole dans le
département du Cher sur les bassins de l’Yèvre et de l’Auron et le chef du service départemental de
l’office français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

          Bourges, le 21 novembre 2022
                        le préfet

     Signé

          Maurice Barate

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le
silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans
peut être saisi par l’application I télérecours citoyens J accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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ANNEXE 1 
PLAN ANNUEL DE RÉPARTITION 2022 POUR L’IRRIGATION AGRICOLE SUR LES BASSINS YEVRE-AURON

DANS LE DÉPARTEMENT DU CHER MODIFIE
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Direction départementale 
des territoires 

Arrêté N°DDT-2022-362
Désignant un mandataire pour le regroupement des demandes d'autorisations temporaires

de prélèvement d'eau dans les cours d'eau des bassins versants 
de la Loire et des Sauldres pour l'irrigation

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles R.214-23 à R.214-25,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01041 du 25 août 2022 accordant délégation de signature à Eric DALUZ,
directeur départemental des territoires ;

Vu la demande de l’union départementale des syndicats d’irrigants et de gestion des eaux (UDSIGE) du
Cher en date du 17 octobre 2022 ;

Vu l’avis de l’union départementale des syndicats d’irrigants et de gestion des eaux du Cher en date du
4 novembre 2022 ;

Vu l’avis de la chambre d’agriculture du Cher, organisme consulaire de la profession agricole, en date
du 25 octobre 2022 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Cher

ARRÊTE :

Article 1  er  - Pour les bassins versants de la Loire et des Sauldres, les demandes d'autorisation temporaire
de prélèvement d'eau dans un cours d’eau pour l’irrigation du 1er avril au 30 septembre 2023 seront
regroupées et déposées par l’UDSIGE du Cher, ceci avant le 30 janvier 2023, auprès de la direction
départementale des territoires.

Article 2 - Les demandes d'autorisations temporaires seront regroupées par bassin hydrographique et
feront l'objet d'un arrêté unique.

Article 3 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, sur son site
internet et sera adressé aux maires des communes concernées pour affichage durant un mois.

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le directeur départemental des territoires, la
présidente de l’UDSIGE du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent
arrêté.

Bourges, le 10 novembre 2022

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental des territoires,

signé 

Eric Daluz
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Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être
introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice
administrative, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif
d’Orléans peut être saisi par l’application @ télérecours citoyens A accessible par le site internet
http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Direction des collectivités locales
et de la coordination interministérielle

Arrêté n°2022-1547
modifiant l’arrêté n°2020-1412 du 09 novembre 2020

fixant la composition de la commission consultative d’élus 
 compétente en matière de dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR)

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  la  loi  n°  2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 et  notamment son article 179
instituant la DETR.

Vu le code général  des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 2334-37 et R.
2334-32 à R. 2334-35.

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements.

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du Cher.

Vu  l’arrêté préfectoral  n°2020-1412 du 09 novembre 2020 fixant  la  composition de la commission
consulative d’élus compétente en matière de DETR.

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2022-0177  du  25  février  2022  fixant  la  composition  de  la  commission
consulative d’élus compétente en matière de DETR.

Considérant que le mandat des membres de la commission consultative d’élus compétente en matière
de DETR cesse de plein droit lorsqu’ils perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été désignés ou élus.

Considérant que lorsque les membres de la commission d’élus DETR sont désignés par l’assemblée
nationale, il appartient à celle-ci de désigner le ou les nouveau(x) présents à la commission.

Considérant la  nomination  par  Mme la  présidente de l’assemblée nationale  le 10  novembre 2022,
publiée au journal officiel le 11 novembre 2022 de M. Loïc KERVRAN et M. Nicolas SANSU pour siéger à
la commission départementale compétente en matière de DETR.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture.

A R R Ê T E  :

Article 1er  : 
L’article 1er de l’arrêté n°2020-1412 du 09 novembre 2020 est modifié comme suit :

Est instituée, dans le département du Cher, une commission consultative d’élus compétente en matière
de DETR composée de :
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7 représentants des maires des communes dont la population n’excède pas 20 000 habitants :

- M. Emmanuel RIOTTE, maire de Saint Amand Montrond ;
- M. Michel ARCHAMBAULT, maire de Graçay ;
- Mme Béatrice DAMADE, maire de Quantilly ;
- M. Daniel BONE, maire de Colombiers ;
- M. Philippe MOISSON, maire de Saint Loup des Chaumes ;
- M. Denis DURAND, maire de Bengy sur Craon ;
- M. Richard BOUDET, maire de Saint Doulchard.

8 représentants des présidents d’EPCI à fiscalité propre :

- Mme Sophie GOGUÉ, présidente de la CDC La Septaine ;
- M. Dominique BURLAUD, président de la CDC Arnon Boischaut Cher ;
- M. Louis COSYNS, président de la CDC Le Dunois ;
- M. Olivier HURABIELLE, président de la CDC des Portes du Berry entre Loire et Val d’Aubois ;
- M. Laurent PABIOT, président de la CDC Pays Fort Sancerrois Val de Loire ;
- M. Christophe DRUNAT, président de la CDC Terres du Haut Berry ;
- Mme Laurence RENIER, présidente de la CDC Sauldre et Sologne ;
- M. Francois DUMON, président de la CDC Vierzon Sologne Berry

2 députés :
- M. Loïc KERVRAN;
- M. Nicolas SANSU. 

2 sénateurs :
- Mme Marie-Pierre RICHER ;
- M. Rémy POINTEREAU.

Article 2 : 
Les autres articles restent sans changement.

Article 3 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs du Cher.

A Bourges, le 23 novembre 2023

Le préfet,

signé : Maurice BARATE

2
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Sous-Préfecture de Saint-Amand-Montrond

18-2022-11-22-00001

AP 2022-1545  fixant les délais et modalités de

dépôt des candidatures, Préveranges.odt

Sous-Préfecture de Saint-Amand-Montrond - 18-2022-11-22-00001 - AP 2022-1545  fixant les délais et modalités de dépôt des

candidatures, Préveranges.odt 82



Sous-préfecture 
de Saint-Amand-Montrond

Arrêté N°2022-1545 du 22 novembre 2022 
fixant les délais et les modalités de dépôt des candidatures

et portant convocation des électeurs de la commune de Préveranges
les dimanches 29 janvier 2023 et 5 février 2023
pour l’élection de cinq conseillers municipaux

La sous-préfète de Saint-Amand-Montrond,

Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers
municipaux et des conseillers communautaires et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le code électoral et notamment ses articles L. 247, L. 252, L. 253, L. 255-3, L. 255-4, L. 258, LO. 255-5,
L. 264 à L. 267, R. 26, R. 114 et R. 124 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-2, L.2121-3, L.2121-4,
L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

Vu le décret du 10 août 2021 portant nomination de Mme Sophie CHAUVEAU en tant que sous-préfète
de Saint-Amand-Montrond ;

Vu la circulaire NOR INTA1625463J du 19 septembre 2016 relative à l’organisation des élections
partielles ;

Vu l’effectif théorique du conseil municipal de la commune de Préveranges qui est composé de quinze
membres ;

Vu la démission de M. Laurent CRUCHANT de ses fonctions de conseiller municipal de la commune de
Préveranges le 25 mars 2021 ;

Vu la démission de M. Samuel MARTIN de ses fonctions de conseiller municipal de la commune de
Préveranges, le 13 septembre 2021 ;

Vu la démission de M. Hervé SOUMARD de ses fonctions de conseiller municipal de la commune de
Préveranges le 21 septembre 2021 ;

Vu la démission de M. Ludovic MICLET de ses fonctions de conseiller municipal de la commune de
Préveranges le 5 novembre 2021 ;

Vu la démission de Mme Stéphanie RONDIER de ses fonctions de conseillère municipale de la commune
de Préveranges, le 10 novembre 2021 ;

Vu l’élection de M. Michel LE BOZEC suite aux élections municipales complémentaires des 23 et
30 janvier 2022 ;

Vu le décès de M. André RAVEL, conseiller municipal de la commune de Préveranges, le 31 octobre
2022 ;

Considérant, en conséquence, qu’il convient d’organiser des élections municipales partielles
complémentaires ;

Sur proposition de la sous-préfète de Saint-Amand-Montrond ;
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ARRÊTE :

Article 1er : Les électeurs de la commune de Préveranges sont convoqués le dimanche 29 janvier 2023
afin de procéder à l’élection de cinq conseillers municipaux.

Le second tour de scrutin, s’il est nécessaire d’y recourir, aura lieu le dimanche 5 février 2023.

Article 2     :  Les opérations de vote se dérouleront dans le lieu habituel. Le scrutin sera ouvert à huit
heures et clos à dix-huit heures et le dépouillement suivra immédiatement le scrutin.

Article 3 : Les élections se feront sur la liste électorale générale et sur les listes électorales
complémentaires arrêtées le 23 décembre 2022, telles qu’elles auront pu être modifiées par application
des articles L. 16 et suivants, L.30 à L. 36, R. 16 à R.18 du code électoral. 

Article  4   : Une déclaration de candidature est obligatoire pour le premier tour de scrutin. Elle est
effectuée sur un imprimé et déposée à la sous-préfecture de Saint-Amand-Montrond – accompagnée
des pièces justificatives réglementaires.

Les candidats non élus au premier tour sont maintenus d’office au second tour.

Une déclaration de candidature au second tour n’est possible que si le nombre de candidats présents
au premier tour est inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.

Article 5 : Les candidats peuvent se présenter soit de façon isolée, soit de façon groupée.
Toutefois, chaque candidat doit déposer une déclaration individuelle de candidature.

La déclaration de candidature est déposée par le candidat ou un mandataire qu’il désigne.
Cette personne peut être aussi bien l’un des candidats qu’un tiers.

En cas de recours à un mandataire pour déposer plusieurs candidatures, notamment en cas de
candidatures groupées, celui-ci peut disposer soit de mandats individuels établis par chacun des
candidats, soit d’un mandat collectif signé par l’ensemble des candidats. La personne dûment
mandatée par chaque candidat dépose l’ensemble des candidatures individuelles.

Article 6     :  Les déclarations de candidature devront être déposées à la sous-préfecture de Saint-Amand-
Montrond (12 rue de Juranville – 18200 SAINT-AMAND-MONTROND) :

- pour le 1er tour: 
le jeudi 12 janvier 2022 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h00.

- en cas de second tour : 
le mardi 31 janvier 2022 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h00.

Aucun autre mode de transmission, notamment par voie postale, par télécopie ou par messagerie
électronique, n’est admis.

Article 7 : Les retraits de candidature ne pourront être présentés que jusqu’à la date limite ci-dessus
fixée pour le dépôt des candidatures.

Article 8 : Au terme de l’article L. 253 du code électoral, nul ne pourra être élu au premier tour de
scrutin s’il n’a réuni la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de suffrages égal au quart
de celui des électeurs inscrits.

Au deuxième tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative quel que soit le nombre de
votants : si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages, l’élection sera acquise au plus
âgé.

Article 9 : Le dépouillement des votes aura lieu immédiatement après la clôture des opérations de vote
en présence des candidats, des délégués des candidats et des électeurs. 
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Un procès-verbal est établi, en deux exemplaires, par le secrétaire dans la salle de vote en présence des
électeurs. Ils doivent être signés de tous les membres du bureau. Un exemplaire de procès-verbal sera
conservé à la mairie, l’autre adressé à la préfecture accompagné des pièces qui y sont
réglementairement annexées.
Les résultats seront proclamés publiquement par Monsieur le maire de la commune et affichés par ses
soins dans la salle de vote.

Article 10 : Les réclamations auxquelles ces opérations pourraient donner lieu devront être consignées
au procès-verbal, sinon être déposées au secrétariat de la mairie ou à la préfecture du Cher, dans les
cinq jours qui suivront l’élection.

Article 11: La campagne électorale en vue du 1er tour de scrutin sera ouverte le lundi 16 janvier 2023 et
s’achèvera le samedi 28 janvier 2022 à minuit.

En cas de second tour, elle se déroulera du lundi 30 janvier 2022 et s’achèvera le samedi 4 février 2023 à
minuit.

Les candidats et les listes de candidats assurent par leurs propres moyens l’impression et l’envoi de leur
propagande électorale (bulletins de vote et circulaires), l’État ne prenant en charge aucune dépense.

Article 12 : La sous-préfète de Saint-Amand-Montrond et le maire sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché dans la commune de Préveranges
au moins 15 jours francs avant la date du premier tour de scrutin et dont un exemplaire sera déposé sur
la table de vote pendant la durée du scrutin.

                                                                                                    Saint-Amand-Montrond,  le 22 novembre 2022

La Sous-Préfète de Saint-Amand-Montrond

Signé : Sophie CHAUVEAU
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